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A Mesdames et Messieurs les Adhérents de l’Association  

« ZERO WASTE FRANCE » 

        **************************************** 
 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
OPINION 
 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par l’assemblée générale, j’ai effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association ZERO WASTE FRANCE relatifs à l’exercice clos le  
31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le 
Conseil d’Administration le 16 juin 2020 sur la base des éléments disponibles à cette date 
dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.  

 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet 
exercice. 
 
 
FONDEMENT DE L’OPINION 
 
Référentiel d’audit 
 
J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
J’estime que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon 
opinion. 
 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 
 
Indépendance 
 
J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui me sont 
applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de mon rapport, et 
notamment je n’ai pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession 
de commissaire aux comptes. 
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JUSTIFICATIONS DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus 
importantes auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur des éléments de 
ces comptes pris isolément.  
 
 
 
VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS 
ADRESSES AUX ADHERENTS 
 
J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Je n’ai pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion de la Présidente et dans les autres 
documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 
S’agissant des évènements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté 
des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils 
feront l’objet d’une communication à l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes.  
 
 
 
RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de 
cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.  
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 
DES COMPTES ANNUELS 
 
Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 
 
→ Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

→ Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

→ Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

→ Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserves ou un refus 
de certifier ; 
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→ Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle.   

 
 
 
Fait à Rueil-Malmaison, le 17 juin 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Guillaume DUPONT 
Commissaire aux comptes,  
Membre de la CRCC de Versailles 

 



Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et développement

Fonds commercial (1)

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concession, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Autres

Avances et acomptes

14 706

2 845

Immobilisations corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Prêts
Autres

TOTAL I ACTIF IMMOBILISE

STOCKS ET EN-COURS

CRÉANCES (3)

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

Créances usagers et comptes rattachés
Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (3)

TOTAL II ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission d'emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion actif (V)

17 551

1 927

1 927

19 478

Amortissements

635

61

1 020

1 716

3 067

59 352
53 994

154 723

271 137

272 853

Net (N-1)
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31/12/2018

Zéro Waste France

194

1 081

1 275

3 924

74 438
21 392

183 661

283 414

284 689

Net (N)

31/12/2019

14 706

3 039

1 081

18 826

5 851

21 392
74 438

183 661

285 341

304 167

BRUT

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres

Immobilisations grevées de droits

Autres titres immobilisés

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

(1) Dont droit au bail (2) Dont à moins d'un an (3) Dont à moins d'un an

ENGAGEMENTS RECUS

Legs nets à réaliser : 
Acceptés par les organes statutairement compétents
Autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre

78 841

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition



FONDS ASSOCIATIFS

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise
Réserves

Fonds associatif sans droit de reprise

Provisions pour charges

1 075
128 045 35 487

141 803 129 120

Provisions pour risques

DETTES (1)
Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion passif (V)

11 223 8 672
79 694 64 156

112 82890 918

284 689 272 853

1 075

TOTAL I FONDS ASSOCIATIFS

Emprunts et dettes financières diverses (3)

TOTAL IV DETTES

12 682 92 558Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

Bilan Passif
Zéro Waste France
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Net (N)

31/12/2019

Net (N-1)

31/12/2018

Report à nouveau sur gestion propre

Fonds propres

Autres fonds associatifs

Fonds associatif avec droit de reprise

- Apports
- Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés
- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise
Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme
Provisions réglementées
Droits des propriétaires (Commodat)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

TOTAL II PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Sur autres ressources
Sur subventions de fonctionnement 51 968 30 904

51 968 30 904

FONDS DEDIES

TOTAL III FONDS DEDIES

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance (1) 40 000

(1) A plus d'un an  A moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque
(3) Dont emprunts participatifs

ENGAGEMENTS DONNES

84 332

- Subventions d'investissement affectés à des biens renouvelables

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du
Devise d'édition



MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES

PRODUITS D'EXPLOITATION (1) :

- Achat de marchandises

- Achats de matières premières et autres approvisionnements

- Autres achats et charges externes

51 837 50 099

29 332

339 514 392 492
7 069

6 043 4 926
(437) 585

118 696 112 164
11 741 7 976

13 776 92 393

384 174

5 527

31/12/2018

13 455 10 154

575 040 601 977

- Impôts, taxes et versements assimilés
- Salaires et  traitements

561 263 509 583

250 157
94 146 95 186

287 101

441 869

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION ( I - II)

31/12/2019

Zéro Waste France
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Compte de Résultat en liste

- Ventes de marchandises
- Production vendue [biens et services]

65 292 60 253

Dont à l'exportation :
- Production stockée
- Production immobilisée
- Produits nets partiels sur opérations à long terme
- Subventions d'exploitation
- Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges
- Cotisations
- Autres produits

TOTAL I PRODUITS D'EXPLOITATION

133 833 143 705

CHARGES D'EXPLOITATION (2) :

  Variation de stocks

  Variation de stocks

- Charges sociales
- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements
- Sur immobilisations : dotations aux provisions
- Sur actif circulant : dotations aux provisions

- Pour risques et charges : dotations aux provisions
- Subventions accordées par l'association
- Autres charges

TOTAL II CHARGES D'EXPLOITATION

2 163
43 390 30 904

142 4 653

PRODUITS FINANCIERS :

- De participation (3)
- D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
- Autres intérêts et produits assimilés (3)
- Reprises sur provisions et transferts de charges
- Différences positives de change
- Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

384 174TOTAL III PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES :

- Dotations aux amortissements et aux provisions
- Intérêts et charges assimilées (4)
- Différences négatives de change
- Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV CHARGES FINANCIERES

384 1742. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition



PRODUITS EXCEPTIONNELS :

298

31/12/2018

102 19

31/12/2019

Zéro Waste France
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Compte de Résultat en liste - suite

- Sur opérations de gestion
- Sur opérations en capital

102 317

14 160 92 5683. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V PRODUITS EXCEPTIONNELS

- Reprises provisions et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

52
1 580 275- Sur opérations de gestion

- Sur opérations en capital

1 580 327TOTAL VI CHARGES EXCEPTIONNELLES

- Dotations aux amortissements et aux provisions

(1 478) (9)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

575 526 602 468TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V + VIII )

562 843 509 910TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII + IX )

12 682 92 558EXCEDENT OU DEFICIT

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

- Bénévolat
- Prestations en nature

TOTAL

- Dons en nature

PRODUITS

- Secours en nature
- Mise à disposition gratuite de biens et services

TOTAL

- Personnel bénévole

CHARGES

Impôts sur les bénéfices (VII)

- Engagements à réaliser sur ressources affectées (IX)

- Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (VIII)

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition



PREAMBULE 

L’exercice de l’Association se clos le 31 décembre 2019 et a une durée de douze mois. 

Le total du bilan avant affectation du résultat de l’exercice est de 284.689 €uros.

L’exercice se solde par un excédent de 12.682 €uros.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis. 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Le bilan et le compte de résultat sont établis conformément aux dispositions légales et aux principes et méthodes 

d’établissement et de présentation des comptes annuels dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux règles de base suivantes : 

ü Continuité de l’exploitation,

ü Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

ü Indépendance des exercices.

La méthode de base généralement retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

a) Amortissements l’actif immobilisé

Les biens susceptibles de subir une dépréciation sont amortis selon le mode linéaire sur la base de leur durée de 

vie économique. 

ü Logiciels et site internet :

ü Matériel de bureau et informatique :

ü Mobilier :

12 à 24 mois Linéaire 

 3 à 5 ans Linéaire 

 4 à 8 ans Linéaire 

b) Provision pour dépréciation d’actif

Elles sont constituées pour tenir compte des risques d’irrécouvrabilité relatifs à l’actif existant à la date de clôture 

des comptes. 

c) Fonds dédiés

Zéro Waste France a reçu en 2019 des subventions ou financements pour les actions suivantes :

ü Projet « 1% pour la planète – RAP restauration » :

ü Projet « ZWE Plaidoyer plastiques » :

ü Projet « DRIEE – Rien de Neuf » :

ü Projet « Marie de Paris – Réseau Consignes » :

ü Projet « FDVA - DRJSCS » :

25.000,00 Euros 

10.000,00 Euros 

6.000,00 Euros 

10.000,00 Euros 

13.000,00 Euros 

Après un point sur l’avancement des actions et la consommation des financements alloués, l’Association a porté 

respectivement en Fonds Dédiés à la clôture 2019 sur le : 

ü Projet « 1% pour la planète – RAP restauration » :

ü Projet « ZWE Plaidoyer plastiques » :

ü Projet « DRIEE – Rien de Neuf » :

ü Projet « Marie de Paris – Réseau Consignes » :

ü Projet « FDVA - DRJSCS » :

18.750,00 Euros 

5.000,00 Euros 

6.000,00 Euros 

7.140,00 Euros 

6.500,00 Euros 

A noter également que le projet « ADEME TI AMO » n’a pas pu être finalisé courant 2019. Le montant de 8.578,06 

Euros porté en Fonds dédiés au 31 décembre 2018 a été conservé en Fonds dédiés pour ce même montant au 31 

décembre 2019 car aucune action n’a été réalisée sur ce projet durant l’exercice.

Ces Fonds dédiés sont destinés à financer les charges restant à engager en 2020 pour terminer ces six actions.



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Personnel et charges sociales à récupérer

ÉTAT DES CRÉANCES A plus d'1 an

État et autres collectivités publiques

TOTAL GÉNÉRAL 95 830 95 830

A 1 an au plusMontant brut

Prêts (1) (2)

21 392 21 392

74 438 74 438

95 830 95 830

Autres créances immobilisées

Usagers

Confédération, Fédération, Asso. & organismes apparentés
Débiteurs divers

ÉTAT DES DETTES A plus de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 90 918

A 1 an au plusMontant brut De 1 à 5 ans

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés
Usagers avances reçues
Dettes relatives au personnel
État et autres collectivités publiques

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Autres dettes

11 22311 223

69 60969 609
10 08510 085

90 918

État des Créances et Dettes
Zéro Waste France
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

TOTAL  :

Conf., Fédération, Asso. & organ. appar

TOTAL  : 90 918 90 918

(1) Dont prêts accordés en cours d'exercice
(2) Dont remboursements obtenus en cours d'exercice

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

3 751 18 826

22 516 61

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

14 706

6 729

14 706

14 706

3 690 3 039

3 690 3 039

14 706

6 729

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

61 1 081

1 081

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

61

1 081 61

1 020 61

Install. techn., matériel et out. industriels

Immobilisations
Zéro Waste France
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

61

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

441 3 690 17 551

441

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

20 800

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

441

14 70614 706

6 094 441 3 690 2 845

6 094 441 3 690 2 845

441

14 706 14 706

Terrains

Installations techn. et outillage industriel
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Amortissements
Zéro Waste France

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition



Ressources

Zéro Waste France

Page 16

Montant initial Fonds à 
engager au 

début de
l'exercice

Utilisation en
cours

d'exercice
(7894)

Engagement à
réaliser sur
nouvelles

ressources
affectées

(6894)

Fonds restants
à engager en
fin d'exercice

A B C D = A - B + C 

TOTAL

A-  SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AFFECTEES

TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES

Ressources Montant initial Fonds à 
engager au 

début de
l'exercice

Utilisation en
cours

d'exercice

Engagement à
réaliser sur
nouvelles

ressources
affectées

(6895 ou 6897)

Fonds restants
à engager en
fin d'exercice

A B C D = A - B + C 

TOTAL

B-  RESSOURCES PROVENANT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC, DES LEGS  ET DES
 DONATIONS

ZWE plaidoyer 18 4 500 1 800 1 800

Don Rien De Neuf 25 658 20 526 20 526

64 944 10 378 1 800 24 640 33 218

50 658 20 526 20 526 18 750 18 750

1% planète - Resto 25 000 18 750 18 750

Fonds proj.TI AMO 21 444 8 578 8 578

ZWE plaidoy.plasti 10 000 5 000 5 000

DRIEE proj.RDN 6 000 6 000 6 000

Marie Paris consig 10 000 7 140 7 140

Fonds - FDVA DR 13 000 6 500 6 500

01/01/19 au 31/12/19

EURO

Période du

Devise d'édition




